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Bilan de la concertation préalable 

 

Dans le cadre des études menées en vue de l'urbanisation de l'îlot Bon Secours, une concertation 

préalable a été organisée selon les modalités de concertation ci-dessous, conformément à la décision du 

Conseil Municipal du 02 juillet 2015 : 

- mise à disposition, en mairie de quartier Nouvelle Ville, d’un document présentant le projet ; 

- mise à disposition, en mairie de quartier Nouvelle Ville, d’un registre d’observations ; 

- mise en place d'un espace dédié sur le site internet de la ville de Metz permettant de consulter 

l'ensemble des documents soumis à concertation et une adresse courriel dédiée ; 

- organisation d’une réunion publique dont le compte-rendu est visible ci-après. 

 

En plus de ces dispositions et dans le but de toucher le plus grand nombre d'habitants, il a été décidé : 

- de mettre à disposition un document présentant le projet et un registre d’observations au Pôle 

Urbanisme (144, route de Thionville) ; 

- de diffuser des encarts publicitaires et des articles dans le Républicain Lorrain et la Semaine informant 

de la tenue d'une réunion publique le 23 septembre 2015 à 19h ; 

- de mettre en place 4 cloisons Info Travaux devant l'église Ste Thérèse depuis le 23 septembre 2015 ; 

- de présenter le projet de ZAC Bon Secours sur le marché dominical situé place Ph. de Vigneulles le 27 

septembre 2015. 

 

En conséquence, au vu des observations exprimées tout au long de l'élaboration des études 

préalables, notamment au cour de la réunion publique, du marché Ste Thérèse ainsi que dans 

le registre tenu à la disposition du public depuis le mois d'août 2015 en mairie de quartier 

Nouvelle Ville et au pôle Urbanisme, un bilan positif de la concertation peut être tiré. 

 



Réunion publique du 23 septembre 2015 – 19h 

 

Une réunion publique a été organisée le 23 septembre 2015 à 19h au gymnase de l'école Ste Thérèse 

en présence de 100 personnes environs.  

 

En présence de :  

Richard Lioger - 1
er

 Adjoint, en charge de l'Urbanisme 

Thomas Scuderi – Adjoint au Maire, en charge de la Citoyenneté 

Selima Saadi & Sébastien Koenig - Conseillers Départementaux du secteur 

Bernard Heulluy - Conseiller Municipal 

Guillaume Fayolle - Directeur du Pôle Urbanisme 

 

1) Introduction  

- Intervention de Thomas Scuderi adjoint au maire chargé de la Citoyenneté   

- Intervention de Richard Lioger 1
er

 adjoint, en charge de l'Urbanisme 

 

2) Présentation générale par Guillaume Fayolle, Directeur du Pôle Urbanisme : 

- Information sur la création de la ZAC 

- Qu'est-ce qu'une ZAC ? 

- Rappel du planning et du programme 

- Qu'est-ce qu'un dossier de création ? 

- Présentation de l'opération, des principes d'aménagement et du périmètre de la ZAC 

- Programme des constructions  

- Présentation de l'étude d'impact 

- Etapes à venir 

- Avancement des travaux actuels 



 

3) Débat 

• Question d'une personne du public 

Quel est le périmètre exact de la ZAC ? comprend-elle la place Ph. de Vigneulles et la rue de Verdun ? Ou 

est-ce uniquement le périmètre de l'hôpital ? Quel est la limite entre espace public et espace privé ? 

Concernant la circulation, y'aura-t-il un Mettis 2 ? Il y a du trafic de transit dans le quartier, il faudrait 

avoir une réflexion à plus grande échelle entre Metz-Centre et Montigny. Concernant les antennes 

télécom sur l'hôpital, que deviendront-t-elles ? Enfin, concernant les dépenses publics, combien a déjà-

t-on dépensé pour ce projet ? 

Réponse de M. Fayolle 

Le périmètre d'étude inclus toute la place Ph. de Vigneulles, rue de Verdun, etc … Mais le périmètre de 

la ZAC concerne le périmètre de l'ancien hôpital. Dans une ZAC, les dépenses et recettes sont contrôlées 

et doivent être à l'équilibre. 

Limites espaces publics / privés : la ville reste aménageur. La diagonale et la venelle seront réalisées par 

la Ville et restent espace public. 

Mettis 2 : c'est une responsabilité de Metz Métropole. On travaille auj plutôt sur un axe aménagé, avec 

un travail sur les carrefours et les feux. La partie paysagée de la Rue de Verdun est prévue pour laisser 

une possibilité d'implantation éventuelle. 

Voies de circulation / trafic de transit : elles sont hors ZAC mais l'idée est d'éviter les shunts dans le 

quartier. Une étude de circulation sera réalisée plus finement ultérieurement. Une réflexion à grande 

échelle se retrouvera dans le PDU de Metz Métropole. 

Antennes télécom sur l'hôpital : presque tous les opérateurs ont trouvé de nouvelles localisations, le 

problème est résolu. 

Dépenses publiques, combien a déjà-t-on dépensé pour ce projet : un CRAC est voté en Conseil 

Municipal chaque année et permet une transparence du budget de l'opération. 



 

• Question d'une personne du public 

Concernant les logements : quels types ? Combien de logement ? Quid du stationnement ? 

Réponse de M. Fayolle 

Nous n'avons pas encore la quantité exacte de logement, il s'agit d'une moyenne. La volonté est de 

diversifier les habitants sur le projet : résidence sénior, la taille des logements sera variée, etc ... Il faut 

essayer d'être au plus près de la réalité de la demande. Sur 400 logements, il y aura environs 800 

habitants en plus. Les places de stationnement dédiées au projet seront gérées sur l'îlot même (un 

niveau de sous-sol) et les places visiteurs seront gérées sur l'espace public où les places existantes sont 

suffisantes. Un niveau du parking Maud'Huy sera privatisé.  

 

• Question d'une personne du public 

L'école est-elle encore prévue sur le projet ? Les salles de réunion ? 

Réponse de M. Lioger 

Il y aura des salles de réunion. En revanche, une étude ultérieure permettra de vérifier la pertinence de 

l'école en fonction de l'occupation des logements. 

 

• Question d'une personne du public 

Quel est le calendrier de réalisation de la place Ph. de Vigneulles et le reste des espaces publics ? 

Réponse de M. Fayolle 

Pas d'élément de planning prévu pour le moment, dans l'idéal courant 2019, suite à la construction des 

immeubles.  

 

• Question d'une personne du public 

Question sur l'aménagement de l'école : des travaux de rénovation sur les écoles existantes dans le 

quartier sont mis en suspens dans la perspective de la réalisation de la nouvelle école sur Bon Secours. 

Or aujourd'hui, cet équipement semble remis en question.  Qu'en est-il ? 

Réponse de M. Lioger 

Il y a un programme d'investissement prévu globalement sur la ville concernant les équipements 

scolaires, avec des priorités bien définies. Aujourd'hui, nous n'avons pas la capacité financière  de 

mettre en œuvre le projet d'école sur Bon Secours. Il n'est pas possible de fixer un planning. 

Réponse de M. Koenig  



Il y a eu le désamiantage total de l'école maternelle (2008/2009, 1M€ d'investissement) et la mise aux 

normes des escaliers. La question de la cantine scolaire est effectivement essentielle. Il y a des choix 

politiques à faire. 

 

• Remarque d'une personne du public 

Rue de Verdun, il y avait une demande d'installation d'un passage clouté dans le cadre du budget 

participatif qui a été chiffré à 70 000€ par les services techniques de la Mairie ! 

Réponse de M. Koenig  

Les demandes de sécurisation à proximité de l'école ont été réalisées sur la rue du XXe Corps. Les 

propositions du budget participatif sont hiérarchisées par priorité. 

Réponse de M. Scuderi 

La proposition concernait un passage piéton surélevé, d'où le coût de 70 000€. 

Réponse de M. Fayolle 

La Ville de Metz attend les préconisations de Metz Métropole au sujet de l'axe aménagé de la Rue de 

Verdun mais concernant l'ensemble des espaces publics, la Ville de Metz sait où elle souhaite aller. 

 

• Question d'une personne du public 

Le trafic de transit inter quartier est très important entre l'avenue de Nancy et le Sablon. Si vous 

modifiez les sens de circulation, avez-vous des comptages et des études permettant d'anticiper ces 

changements pour que cela ne pénalise pas le reste du quartier ? 

Réponse de M. Fayolle 

Des études et des comptages seront réalisés mais la circulation ne sera pas interdite sur la place Ph. de 

Vigneulles. Les trajets dans le quartier resteront possibles, la vie des riverains sera améliorée.  

 

• Question d'une personne du public 

Quels types de logements ? Accession intermédiaire/privée ? Logements aidés ? 

Réponse de M. Fayolle 

Il est prématuré de parler dans le détail, les opérateurs détermineront les produits qu'ils souhaitent 

vendre. Les logements intermédiaires le seront par la forme, par exemple sous forme d'immeubles 

collectifs avec des accès différents, mais aussi par le prix. Il ne s'agit pas d'être sur un prix plafond mais 

sur un prix moyen. Il y aura aussi des logements avec des prestations plus importantes, ce qui pourra 

diversifier l'offre pour les futurs acquéreurs. 



Les logements aidés représenteront 25% de l'opération. 

 

• Remarque d'une personne du public 

Le stationnement autour de la ZAC est vide en journée et saturé le soir. 

Réponse de M. Fayolle 

Tout dépend du périmètre. Lorsqu'on est en ville, on doit peut-être accepter de faire 200m à pied.  

Réponse de M. Lioger 

Le stationnement prévu sur l'opération ne viendra pas perturber la situation existante.  

 

• Question d'une personne du public 

Quelle modification du PLU sera engagée ? 

Réponse de M. Fayolle 

Le PLU doit permettre à l'opération d'être réalisée. Il est étudié la possibilité d'étendre des zones déjà 

existantes dans le secteur, avec quelques adaptations à la marge.  

Réponse de M. Lioger 

Dans le cadre du PLU, une enquête publique permettra à la population de se prononcer sur le sujet.  Les 

promoteurs, une fois choisis, viendront régulièrement auprès de la population. 

 

 

Fin de la réunion publique 

 

 



Registres d'observations 

 

Les registres d'observations et les documents présentant le projet ont été mis à disposition du public en 

mairie de quartier Ste Thérèse et au Pôle Urbanisme jusqu'au 10 octobre 2015. 

5 personnes ont noté les remarques suivantes : 

- Réfléchir à la déviation du trafic de transit en créant une nouvelle bretelle d'autoroute entre Metz-Ville 

et Moulins-Lès-Metz. 

- Le projet est une évolution positive pour le quartier. 

- Prévoir une sécurisation des passages piétons en mettant des ralentisseurs. 

- Déplacer le marché Ste Thérèse qui empêche de stationner sur la place Ph. de Vigneulles les 

dimanches. 

- Mettre en place des places" handicapés" en face du 2, rue Charles Abel. 

- Prévoir la mise en place de commerces et de services en RDC des nouveaux immeubles donnant sur la 

place Ph. de Vigneulles. 

- Etre vigilant sur les hauteurs des nouveaux immeubles prévus rue Charles Abel. 

- Etre attentif aux nombreuses places de stationnement aérien qui disparaissent au profit de places 

souterraines (et donc privatisées). 

- Etre attentif au nombre de places de stationnement afin de ne pas empêcher l'accès des personnes 

âgées et handicapées à leurs lieux de cultes (église Ste Thérèse et église évangélique). 

  

 



Encarts publicitaires et articles 

 

Des encarts publicitaires et des articles dans le Républicain Lorrain et la Semaine informant de la tenue 

d'une réunion publique le 23 septembre 2015 à 19h ont été diffusés : 

 

 

 



 

 



 

 



 



 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



Page web dédiée depuis le 04 août 2015 

 

 



Cloisons Info Travaux depuis le 23 sept. 2015 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 





Création d'une adresse mail dédiée 

bonsecours@mairie-metz.fr 

 

2 personnes ont écrit à cette adresse. Leurs observations sont les suivantes : 

-le projet Mettis2 qui devait relier la place du Roi George à l'intersection rue de verdun/charles pêtre 

est-il encore d'actualité? 

-qu'en est-il du nombre de voies de circulation rue de verdun (côté projet), 

-la rue de Verdun sera-t-elle une zone 30? 

-où seront les arrêts de bus? 

-comment les riverains de la rue Paul Michaux sortiront-ils de leur rue (vers les deux côtés de la rue de 

verdun?) 

- nombres de places de stationnement avant/après 

- étudier la création d'un échangeur autoroutier entre Metz centre et Moulins pour desservir Montigny 

et éviter ainsi out ce trafic polluant pour notre quartier 

- circulation – nuisance sonore et acoustique, risques piétons et cyclistes 

- planning des travaux 

- destination des bâtiments de l’ancien hôpital Bon Secours conservés 

- sécurité des biens et des personnes 

- bien-être dans le quartier 

- optimisation des travaux 

- architecture 

 

Afin de répondre au mieux à ces questions, des rendez-vous personnels ont été proposés pour expliquer 

le projet Bon Secours directement aux intéressés. 



Présentation du projet au marché Ste Thérèse 

 

Le projet de ZAC Bon Secours a été présenté sur le marché dominical situé place Ph. de Vigneulles le 27 

septembre 2015. Une centaine de personnes sont venues consulter les panneaux explicatifs et 

demander des précisions sur le projet. 

 

 

 

 

 


